
Le chiffre affiché sur le compteur de gaz est mesuré en m3 : il s’agit de l’index. La 

différence entre deux index successifs représente la quantité de gaz consommée par le 

foyer sur la période comprise entre le relevé de ces deux index. Ce n’est pas ce volume 

qui est facturé au consommateur mais l’énergie générée par la combustion de ce vo-

lume de gaz naturel. Cette énergie se mesure en kWh, unité correspondant à l’énergie 

consommée par un appareil de 1000 watts (1 kW) de puissance pendant une heure. La 

conversion des volumes en énergie, des m3 en kWh, se fait grâce à un coefficient de 

conversion, déterminé par GRDF.

Le gaz naturel consommé en France est importé de différents pays : Pays-Bas, Russie, 

Algérie, Norvège... Le gaz naturel provenant de ces différents sites se mélange : la com-

position du gaz naturel qui transite dans les canalisations varie donc en permanence.

Pour les consommateurs, la valeur du coefficient dépend du pouvoir calorifique du gaz, 

qui varie en fonction de la pression, de l’altitude et de la température. 
La composition du gaz naturel.

Index relevé par le distributeur

L’altitude.
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Le coefficient de conversion des différentes communes est dis-

ponible sur le site de GRDF https://www.grdf.fr/particuliers/ser-

vices-gaz-en-ligne/coefficient-conversion.

Le coefficient donné dans cette liste est lié au seul critère de 

l’altitude. Pour facturer au plus juste les consommateurs, ce coef-

ficient est modulé selon la composition du gaz.

A chaque relevé de compteur, GRDF transmet au fournisseur à la 

fois le volume (l’index) relevé et le coefficient de conversion pour 

la période de consommation considérée. Ce coefficient est calcu-

lé comme la moyenne des coefficients déterminés chaque jour 

depuis la date du précédent relevé jusqu’à la date de ce relevé. 

La méthode utilisée est publiée par GRDF sur son site internet  

www.grdf.fr.

L’évolution de la composition du gaz naturel explique pourquoi le 

coefficient de conversion appliqué à un client peut varier d’une 

facture à l’autre, ou d’un quartier à l’autre.

Il peut varier entre 9 et 12,4 kWh par m3. La réglementation 

fixe des limites aux variations de la composition du gaz naturel 

selon son type (B ou H). Pour plus d’informations et de détails,  

www.grdf.fr.

Ces fourchettes de variation sont précisées dans les Conditions 

Standard de Livraison du gaz naturel, parties intégrantes des 

Conditions Générales de Vente de gaz naturel.

On distingue deux types de gaz naturel :

—— Le gaz à Haut pouvoir calorifique : gaz H

Le gaz H est majoritaire en France ; c’est le gaz qui provient de 

Russie, d’Algérie, de la mer du Nord.

—— Le gaz à Bas pouvoir calorifique : gaz B

Le gaz B (originaire des Pays-Bas) est distribué principalement 

dans le nord de la France1. En novembre 2017, il représente 10% 

de la consommation française et alimente 1,3 million de clients.1 

Les contrats d’approvisionnement de la France en gaz B n’étant 

pas renouvelés au-delà de 2029, les clients alimentés en gaz B 

seront progressivement basculés vers le gaz H.

1-https://site.grdf.fr/documents/16752176/a5dac7de-b32d-4284-bd84-9f75b1ecff48 

Pour les factures intermédiaires, estimées entre deux relevés 

d’index par le gestionnaire de réseaux GRDF, le fournisseur es-

time une consommation en kWh en fonction de l’historique de 

consommation du client.

Pour calculer la consommation en m3 et l’index estimé corres-

pondant, le fournisseur applique le coefficient de conversion le 

plus récent communiqué par le gestionnaire de réseaux.

Il faut adresser une demande par téléphone, mail ou courrier à 

votre fournisseur, qui prendra contact avec le gestionnaire de ré-

seaux pour examiner et vérifier la pertinence du coefficient de 

conversion appliqué.

Comment connaître le coefficient de conversion 
d’une commune particulière ?

Comment GRDF détermine-t-il les coefficients in 
fine ?

Dans quelle proportion le coefficient de conversion 
peut-il varier ?

Qu’est-ce que le gaz H et le gaz B ?

Dans les cas de factures établies sur des 
estimations fournisseur, quel est le coefficient 
appliqué ?

Que faire pour contester un coefficient de 
conversion ?

Contacter le service clientèle d’ENGiE :

Téléphone : 3993

Mail : https://particuliers.engie.fr/assistance-client/

contact.html

Courrier : Service clients ENGIE TSA 87494

76934 Rouen CEDEX 09


